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RUTAI ==

Regroupement des Usagers de Transport Adapté de Lanaudiére




État de situation du transport adapté dans la région de Lanaudière

(Dernière mise à jour : 2 mai 2011)
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Historique du transport adapté dans la région de Lanaudière

Les associations de personnes handicapées de concert avec les clubs Lions ont été les précurseurs du développement des organismes de transport adapté (OTA) dans la région.  

Avant que le premier OTA soit créé, beaucoup d’énergie a été déployée de la part des associations de personnes handicapées et des clubs Lions qui voulaient offrir aux personnes handicapées la possibilité d’avoir un système de transport adapté à leurs besoins;  c’est-à-dire, offrir un transport qui leur permettrait de se déplacer, non seulement pour des activités de loisirs, mais aussi pour le travail, les études et le médical.

L’association des personnes handicapées de Joliette a amorcé l’étude d’un plan de développement, qui devait démontrer le besoin d’un service de transport adapté pour les personnes handicapées, ainsi que la rentabilité d’un tel projet.  Intéressée par l’idée, la municipalité de Joliette a décidé de participer à l’élaboration du plan.  On verra plus tard, les municipalités de Saint-Charles-Borromée et de Notre-Dame-des-Prairies, se joindre à l’équipe.  Notons, qu’une subvention provenant de l’office des personnes handicapées du Québec (OPHQ) a aidé à la réalisation de cette étude. 

En 1982, tout ce travail a permis au premier OTA de voir le jour.  Il s’agissait du Transport Adapté Joliette Métropolitain (TAJM).  Par le biais de cyclothons, le club Lions de Joliette a organisé pendant 3½ ans, des campagnes de financement qui ont permis d’amasser de l’argent servant à diminuer la quote-part des municipalités desservies par le TAJM.

Par la suite, le Transport Adapté Municipal (TRAM) est apparu, suivi du Transport Adapté Joli-Mont, du Transport Adapté Berthier, du Transport Adapté Brandon, du Conseil Intermunicipal de Transport des Moulins (CIT des Moulins) et finalement du Transport Adapté Le Goéland.    

Au début, ce ne sont que quelques municipalités qui étaient desservies.  Ces dernières participaient au financement du transport adapté.  Il est important de noter, qu’à ce moment, les municipalités possédaient, les compétences en matière de transport sur leur territoire.  Donc, une municipalité pouvait se joindre à l’une ou l’autre des sept (7) OTA de la région, et ce choix se faisait en fonction des besoins de leurs concitoyennes et concitoyens. 

Dans ces années 1982-1983 (presqu’en même temps que la création des OTA) est arrivé le découpage des territoires en Municipalités Régionales de Comté (MRC).  La région de Lanaudière a été découpée géographiquement selon les milieux agricoles, industriels et de villégiature. Ce découpage, en MRC, basé sur des considérations  géographiques, s’écartait considérablement des principes de bonne entente, qui ont prévalu à la création des  OTA; faisant en sorte, que la région Lanaudière a dû cohabiter, pendant plusieurs années, avec 6 MRC et sept (7) OTA.

Vers 1990, on assiste à la formation du comité des usagers de transport adapté du Joliette Métropolitain (CUTAJM) (le 17 février 2004, il changera son appellation pour le comité de soutien et de développement du transport adapté de la MRC de Joliette (CSDTAJ)).  C’était un comité de défense de droits pour les usagers de l’OTA Joliette Métropolitain.  Par la suite, des usagers, desservis par d’autres OTA, ont voulu rencontrer le comité.  De ces rencontres, est ressorti le besoin d’avoir un regard plus régional du transport adapté dans Lanaudière.  Les usagers ont vu la nécessité de se regrouper et de créer un organisme régional de défense de droits.  

C’est en 1997, que le Regroupement des Usagers de Transport Adapté de Lanaudière (RUTAL) a vu le jour. Les administrateurs ont décidé de s’incorporer comme organisme à but non lucratif, et le RUTAL a reçu ses lettres patentes le 6 juin 1997.  Sa mission est de promouvoir et de défendre les droits individuels et collectifs des usagers du transport adapté de Lanaudière.  
Le RUTAL représente actuellement quelque 5 480 usagers du transport adapté de Lanaudière.
Arrivée du CRT Lanaudière et les suites
Dans les années qui suivirent, la région de Lanaudière a acquis beaucoup d’expertise en transport adapté.  De son côté, le transport en commun régulier ne se développe, pas autant.  De sorte, qu’un projet pilote de transport collectif de personnes se profile à l’horizon; une idée de notre député et ministre des Transports (de l’époque), monsieur Guy Chevrette. 

En décembre 1999, le ministre des Transports a produit un rapport portant sur le diagnostic de la région de Lanaudière, en matière de transport.  Un des enjeux qui se dégageait de ce rapport est l’importance de favoriser l’intégration et le développement de modes de transport collectif des personnes, afin d’éviter que la congestion routière ne mette en péril, le dynamisme de la région de Lanaudière.

En décembre 2000, il y a un arrêté du ministre des Transports, concernant la formation d’un comité de travail sur le transport collectif de personnes.  Ce comité de travail était composé des six (6) préfets de Lanaudière, des secrétaires-trésoriers des six (6) MRC et de représentants techniques de la région de Lanaudière.  Le comité a reçu l’appui des représentants des directions Laval/Mille-Îles et Laurentides/Lanaudière et du MTQ.  

Une aide financière, de 50 000$, est accordée pour soutenir le comité dans la réalisation de ses mandats : - Définir les besoins de transport locaux et régionaux en transport en commun régulier et adapté - Estimer les coûts engendrés par ces services, et leur tarification -Proposer un partage des responsabilités et des contributions financières entre les municipalités - Élaborer un plan de transport collectif pour l’ensemble des municipalités de la région de Lanaudière.

En décembre 2001, c’est le dépôt du rapport final de l’étude du projet de transport collectif de personnes, au MTQ.  Notons que le projet présenté par la table des préfets de Lanaudière,  y reçoit un accueil favorable.

Le 28 août 2002, le Conseil des ministres a approuvé le décret (1007-2002) constituant le Conseil régional de transport de Lanaudière (CRTL).  Par ce décret, les MRC ont reçu les compétences en transport en commun régulier et adapté.  

Sur le conseil d’administration du CRTL siègent 14 personnes :  les six (6) préfets des MRC concernées, six (6) maires (représentant les MRC concernées), un représentant des usagers du transport en commun régulier et un représentant des usagers du  transport adapté.

La commande politique du CRTL est l’harmonisation des services de transport collectif dans la région de Lanaudière.  Il s’agit d’un projet pilote triennal.  Le transport collectif sera chapeauté par le CRTL qui disposera d’un guichet unique pour la répartition des transports dans la région (il n’existe toujours pas à l’heure actuelle).  Cette commande politique se fera sous trois (3) volets :

1) Période de transition (Récupération par les MRC, du transport adapté en régie interne ou service offert en sous-traitance aux OTA actuels);

2) Organisation sur le plan administratif;  

3) En 2004 : Année de croissance (Embauche du personnel, etc.).

Le 1er avril 2003, le comité d’amélioration du transport adapté de la MRC l’Assomption (CATA) a été formé.  Il s’agit du deuxième comité d’usagers créé dans la région de Lanaudière. 

Le 1er juillet 2003, les MRC de D’Autray, de Matawinie, de Montcalm et des Moulins ont pris la gestion complète de l’organisation du transport collectif (transport en commun régulier et adapté).  Il y a donc eu dissolution du Transport Adapté Berthier, du Transport Adapté Brandon, du Transport Adapté Joli-Mont, du Transport Adapté Le Goéland et du Conseil Intermunicipal de Transport des Moulins (CIT Des Moulins).  En ce qui concerne les MRC de l’Assomption et de Joliette, la gestion de l’organisation du transport collectif sera complétée d’ici la fin du projet pilote (juin 2004); mais en attendant, ces MRC ont choisi de confier à des tiers les opérations du transport adapté.  Donc, le Transport Adapté Joliette Métropolitain (TAJM) et le Transport Adapté Municipal (TRAM) demeurent.  Les municipalités de Saint-Damien, Saint-Félix-de-Valois et Saint-Jean-de-Matha, desservies par le TAJM, ont été récupérées par la MRC de Matawinie.  La municipalité de Lavaltrie (territoire de la MRC de D’Autray) continue d’être desservie par le TRAM.

Le 4 septembre 2003, la MRC Les Moulins débute ses premiers déplacements métropolitains pour les usagers du transport adapté :

· Sur l’île de Montréal, les lundis et mercredis.
· Sur le territoire de la MRC l’Assomption et Laval, les lundis, mercredis, samedis et dimanches.
Le 6 novembre 2003, le comité d’amélioration et de développement du transport adapté de la MRC de Montcalm (CADéTAM) est le troisième comité d’usagers à être formé sur le territoire de Lanaudière.

Comme les MRC ont reçu les compétences en transport adapté, mettant  fin à l’existence des organismes de transport adapté (OTA) de la région, les usagers ont perdu du même coup leurs places de représentation au sein des conseils d’administration des OTA.  Pour tenter de pallier cette perte majeure, des comités d’usagers ont été mis en place sur certaines MRC.  Trois MRC n’ont toujours pas de comité d’usagers, soit celles de Matawinie, de d’Autray et des Moulins.

Le 1er avril 2004, la MRC de D’Autray a récupéré la municipalité de Lavaltrie.

Le 5 avril 2004 : 

· La MRC de L’Assomption a pris la gestion complète de l’organisation du transport collectif (transport en commun régulier et adapté).  Il y a donc eu dissolution du TRAM;

· Le transport adapté de la MRC de l’Assomption (ancien TRAM) a augmenté ses heures de service.  Les usagers ont accès au transport adapté du lundi au vendredi, de 6h30 à 23h00, puis le samedi et dimanche, de 8h00 à 23h00;

· Un nouveau circuit (ligne 7) a été mis en fonction pour mener les usagers du transport en commun régulier et adapté au Centre hospitalier Pierre-Le Gardeur (secteur Lachenaie).    

Le seul OTA encore présent dans Lanaudière est le TAJM.
Le 21 juin 2004, le premier circuit de transport collectif a été mis en fonction; ligne Berthier/Joliette.  Il s’agit d’un projet pilote qui se terminerait le 31 décembre 2004.  Il est effectué par un autobus adapté.  Au dire du CRTL, le circuit ne fonctionnerait pas avec les véhicules alloués au transport adapté, ni avec le budget du transport adapté, MAIS…on sait aujourd’hui que l’autobus utilisé est un autobus de réserve du transport adapté.

Le 13 décembre 2004, le ministre des transports, monsieur Yvon Marcoux, et le ministre responsable de la région de Lanaudière, monsieur Jacques P. Dupuis ont annoncé la décision du gouvernement de confirmer la permanence du Conseil régional de transport de Lanaudière (CRTL).

Le 1er janvier 2005, le conseil de la MRC de l’Assomption a accordé aux  usagers du transport adapté les mêmes privilèges et avantages que ceux du transport en commun régulier.  Il y a eu harmonisation des tarifs du transport en commun régulier et adapté.

Le 8 février 2006, l’Alliance des utilisateurs du transport adapté de Matawinie (AUTAM) voit le jour.  Il est le quatrième comité d’usagers à être créé dans la région de Lanaudière.

En mars 2007, la MRC l’Assomption met en place le Réseau de transport collectif de la MRC de l’Assomption (RTC).  L’appellation «TRAM» disparaît.

Le 9 juillet 2007, le RTC de la MRC l’Assomption débute ses premiers déplacements métropolitains pour les usagers du transport adapté:

· Sur l’île de Montréal et vers les autres destinations du territoire desservi par l’AMT, les mercredis et samedis.

· Sur le territoire de la MRC Les Moulins, les lundis, mercredis, samedis et dimanches.

À la mi-janvier 2009, le RTC de la MRC l’Assomption change de nom pour le Réseau de transport collectif régional de la MRC l’Assomption (RTCR).

Le 6 avril 2010, c’est la mise en place du Comité d’usagers du transport adapté de la MRC Les Moulins (CUTAM).  Il s’agit du cinquième comité d’usagers à être créé dans la région de Lanaudière. 
Le 1er janvier 2011, c’est l’abolition du circuit de transport collectif pour la ligne Berthier/Joliette.
Services de transport adapté de la région de Lanaudière
1) MRC de Matawinie
· Il s’agit d’un service porte-à-porte offert 7 jours sur 7, 365 jours par année, du dimanche au samedi de 7h à 24h.
· Toutes les réservations doivent se faire 24 heures à l’avance.  Donc l’usager doit réserver au plus tard la veille du déplacement avant 14h, pour les réservations du mardi au vendredi, et pour celles du samedi, dimanche et lundi, elles doivent se faire le vendredi avant 12h.  

L’usager doit être prêt 15 minutes avant l’heure de réservation.  L’usager doit aviser le répartiteur de son désir d’annuler à défaut de quoi, une pénalité d’un minimum de 10$ sera appliquée.

· La MRC de Matawinie offre des transports locaux pour tout motif, toute raison, à l’intérieur des municipalités de son territoire :
· Chertsey

· Entrelacs

· Notre-Dame-de-la-Merci

· Rawdon

· Saint-Alphonse-Rodriguez

· Sainte-Béatrix

· Saint-Côme

· Saint-Damien

· Saint-Donat

· Sainte-Émilie-de-l’Énergie

· Saint-Félix-de-Valois

· Saint-Jean-de-Matha

· Sainte-Marcelline-de-Kildare

· Saint-Michel-des-Saints

· Saint-Zénon

· La MRC offre également des transports hors territoire selon un horaire établi par le conseil de la MRC de Matawinie :
Vers Joliette
Du lundi au vendredi (entre 7h et 19h) aux heures suivantes :
7h – 12h – entre 17h et 19h – si besoin il y a pour hémodialyse, entre 21h et 23h
Samedi et dimanche aux heures suivantes :
10h – 12h – entre 17h et 19h – si besoin il y a pour hémodialyse, entre 21h et 23h
Vers Saint-Gabriel-de-Brandon

Du lundi au vendredi aux heures suivantes :
Entre 7h et 9h – entre 15h et 17h

Vers Saint-Jérôme et Sainte-Agathe

Du lundi au vendredi pour des services spécialisés non disponibles sur le territoire de la MRC de Matawinie tels que médecins spécialistes, hôpitaux, Le Bouclier, et Centres de formation professionnelle, aux heures suivantes :

Entre 7h et 9h – entre 15h et 19h


Vers Repentigny
Pour les usagers des municipalités de Chertsey, Rawdon, Saint-Alphonse-Rodriguez, Saint-Côme, Saint Damien, Sainte Béatrix, Ste-Émélie-de l’Énergie, Sainte-Marcelline-de-Kildare, Saint-Félix-de-Valois, Saint-Jean-de-Matha, Saint-Michel-des-Saints et Saint-Zénon, pour des services spécialisés non disponibles sur le territoire de la MRC de Matawinie tels que «Le Bouclier».
· Certains déplacements hors territoire peuvent être effectués, mais à un coût qui varie selon la distance à parcourir (coût par km supplémentaire pour des endroits non reconnus comme points de service).

· La MRC de Matawinie adopte sa grille tarifaire par résolution du conseil en tenant compte des distances à parcourir.  Le coût d’un passage simple varie de 2,75$ à 17,45$ (déplacements hors territoire compris).
Au moment de l’embarquement, l’usager doit acquitter son droit de passage en payant comptant au transporteur.

Pour toute autre information, vous pouvez appeler ou aller sur le site Internet suivant:  http://www.mrcmatawinie.org/index.jsp?p=126
· Téléphone: 450 834-5441, poste 7065
· Ligne sans frais: 1-800-264-5441, poste 7065
2) MRC de Montcalm

· Il s’agit d’un service porte-à-porte offert 7 jours sur 7, 365 jours par année, du dimanche au samedi de 7h à 23h.

· Toutes les réservations doivent se faire 24 heures à l’avance.  Donc l’usager doit réserver au plus tard la veille du déplacement avant 14h, pour les réservations du mardi au vendredi, et pour celles du samedi, dimanche et lundi, elles doivent se faire le vendredi avant 12h00.  
L’usager doit être prêt 30 minutes avant l’heure de réservation.  L’usager doit aviser le répartiteur de son désir d’annuler à défaut de quoi, une pénalité d’un minimum de 10$ sera appliquée.

· La MRC de Montcalm offre des transports locaux pour tout motif, toute raison, à l’intérieur des municipalités de son territoire : 

· Saint-Lin-Laurentides

· Saint-Roch-L’Achigan

· Saint-Roch-Ouest

· Sainte-Marie-Salomé

· Saint-Liguori

· Saint-Alexis (paroisse)

· Saint-Alexis (village)

· Saint-Jacques

· Saint-Esprit

· Saint-Calixte

· Sainte-Julienne

· La MRC de Montcalm offre également des transports hors territoire à horaire fixe :
Vers Rawdon


Du lundi au vendredi aux heures suivantes :

8h30 – 12h – 15h30


Vers Joliette


Lundi, mardi et jeudi aux heures suivantes :

8h – 10h30 - 13h30 – 16h15


Mercredi et vendredi aux heures suivantes :

8h30 –13h30 - 16h15 – 21h


Samedi aux heures suivantes :

8h30 – 16h30


Dimanche aux heures suivantes :

9h – 13h – 16h


Vers Saint-Jérôme


Mardi et vendredi aux heures suivantes :

10h30 – 16h30


Vers Repentigny


Déplacement vers le Bouclier seulement 

· Certains déplacements hors territoire peuvent être effectués, mais à un coût qui varie selon la distance à parcourir (coût par km supplémentaire pour des endroits non reconnus comme points de service).
· La MRC de Montcalm adopte sa grille tarifaire par résolution du conseil en tenant compte des distances à parcourir.  Le coût d’un passage simple varie de 3,00$ à 6,50$ (déplacements hors territoire compris).  Il y a des livrets de 10 coupons pour les déplacements
· à l’intérieur de la MRC : 27$ - 37$ - 47$
· Maintenant disponible pour le hors territoire
Au moment de l’embarquement, l’usager doit acquitter son droit de passage en payant comptant au transporteur ou avec des coupons.
Pour toute autre information, vous pouvez téléphoner ou aller sur le site Internet suivant:  http://www.mrcmontcalm.com/
· Téléphone: 450 831-2182, option1, poste 1

· Ligne sans frais: 1-888-242-2412, option 1, poste 1

· Urgence en dehors des heures d’ouverture: 1-888-235-0714
3) MRC de Joliette (Transport adapté Joliette métropolitain)
· Il s’agit d’un service porte-à-porte offert 7 jours sur 7, 365 jours par année, du dimanche au samedi de 7h à minuit.
· Toutes les réservations doivent se faire 24 heures à l’avance.  Donc l’usager doit réserver au plus tard la veille du déplacement avant 15h30, pour les réservations du mardi au vendredi, et pour celles du samedi, dimanche et lundi, elles doivent se faire le vendredi avant 15h30.  

L’usager doit être prêt 15 minutes avant l’heure de réservation.  L’usager doit aviser le répartiteur de son désir d’annuler à défaut de quoi, une pénalité de 10$ sera appliquée après le 3e voyage blanc.

· Le TAJM accepte les rendez-vous de dernière minute pour le médical, la réparation de fauteuil roulant et le travail.  La réservation se fait entre 8h et midi pour un déplacement effectué après 17h30. 

· Le TAJM offre des transports pour tout motif, toute raison, à l’intérieur des municipalités de son territoire de desserte : 
· Crabtree

· Joliette métropolitain

· Notre-Dame-de-Lourdes

· Saint-Ambroise-de-Kildare

· Sainte-Mélanie

· Saint-Paul-de-Joliette

· Saint-Thomas

· Village St-Pierre

· Saint-Alexis (hors territoire)

· Saint-Jacques (hors territoire) 

· Saint-Esprit (hors territoire)

· Saint-Félix-de-Valois (hors territoire)

· Saint-Jean-de-Matha (hors territoire)

· Saint-Liguori (hors territoire)

· Sainte-Marie-Salomé (hors territoire)

· Le TAJM offre également des transports hors territoire selon un ordre de priorité (premier lieu: travail, réadaptation et médical – deuxième lieu: loisir si 3 personnes et plus) sur les municipalités suivantes :

· Berthierville

· Rawdon

· Repentigny

· Saint-Gabriel

· Saint-Julienne

· Ville-des-Laurentides

· Certains déplacements hors territoire peuvent être effectués, mais à un coût qui varie selon la distance à parcourir (coût par km supplémentaire pour des endroits non reconnus comme points de service).

· La MRC de Joliette adopte sa grille tarifaire par résolution du conseil en tenant compte des distances à parcourir.  Le coût d’un passage simple varie de 2,00$ à 8,75$ (déplacements hors territoire compris).
Au moment de l’embarquement, l’usager doit acquitter son droit de passage en payant comptant au transporteur.

Pour toute autre information, vous pouvez appeler ou aller sur le site Internet suivant:  http://www.mrcjoliette.qc.ca/fr/index.jsp?p=64
· Téléphone: 450 759-8931
4) MRC de d’Autray

· Il s’agit d’un service porte-à-porte offert 7 jours sur 7, 365 jours par année, du lundi au jeudi de 6h30 à 23h00, les vendredis et samedis de 6h30 à 1h, le  dimanche de 8h à 21h.

· Toutes les réservations doivent se faire 24 heures à l’avance.  Donc l’usager doit réserver au plus tard la veille du déplacement avant 15h, pour les réservations du mardi au vendredi, et pour celles du samedi, dimanche et lundi, elles doivent se faire le vendredi avant 15h ou avant 10h en période estivale (1er juin au 4 septembre).  

L’usager doit être prêt 5 minutes avant l’heure de réservation.  L’usager doit aviser le répartiteur de son désir d’annuler à défaut de quoi, une pénalité de 5$ sera appliquée.

· Le transport adapté de la MRC d’Autray offre des transports pour tout motif, toute raison, à l’intérieur des municipalités de son territoire de desserte : 

· Berthierville

· Saint-Didace

· Lanoraie

· Saint-Gabriel-de-Brandon

· Lavaltrie

· Saint-Norbert

· Mandeville

· La-Visitation-de-l’Île-Dupas

· Saint-Ignace-de-Loyola

· Sainte-Élisabeth

· Saint-Barthélemy

· Saint-Cuthbert

· Saint-Cléophas-de-Brandon

· Ville Saint-Gabriel

· Sainte-Geneviève-de-Berthier

· Joliette (hors territoire)

· Notre-Dame-des-Prairies (hors territoire)

· Saint-Charles-Borromée (hors territoire)

· Saint-Félix-de-Valois (hors territoire)

· Repentigny  (hors territoire); selon un horaire spécifique : Du lundi au vendredi aux heures suivantes – entre 8h30 et 9h – entre 12h45 et 13h15 – entre 15h30 et 16h
· Le transport adapté de la MRC d’Autray offre également du transport pour les traitements médicaux spécialisés vers Louiseville, Montréal, Trois-Rivières et le Centre hospitalier Pierre-Le Gardeur à Lachenaie.

· Certains déplacements hors territoire peuvent être effectués, mais à un coût qui varie selon la distance à parcourir (coût par km supplémentaire pour des endroits non reconnus comme points de service).

· La MRC de d’Autray adopte sa grille tarifaire par résolution du conseil en tenant compte des distances à parcourir.  Le coût d’un passage simple varie de 2,00$ à 17,00$ (déplacements hors territoire compris).

Au moment de l’embarquement, l’usager doit acquitter son droit de passage en payant comptant au transporteur.

Pour toute autre information, vous pouvez appeler ou aller sur le site Internet suivant:  http://www.mrcautray.com/trans-adapte.html
· Téléphone: 450 835-9711
· Ligne sans frais: 1-877-835-9711 

5) MRC de l’Assomption (Réseau de transport collectif régional)
· Il s’agit d’un service porte-à-porte offert 7 jours sur 7, 365 jours par année, du lundi au vendredi de 6h30 à 23h et du samedi à dimanche de 8h à 23h.
· Toutes les réservations doivent se faire 24 heures à l’avance (les réservations pour les déplacements métropolitains se font 48 heures à l’avance).  Donc l’usager doit réserver au plus tard la veille avant 12h, pour les déplacements du mardi au vendredi, et pour les réservations du samedi, dimanche et lundi, elles doivent se faire le jeudi avant 12h.  

L’usager doit être prêt pour l’heure de la réservation et le transport peut arriver jusqu’à 30 minutes après l’heure demandée.  L’usager doit aviser le répartiteur de son désir d’annuler le plus rapidement possible.  Pour l’instant, aucune sanction n’est appliquée.  

· Le RTCR offre des transports locaux pour tout motif, toute raison, à l’intérieur des municipalités de son territoire: 

· Ville de Charlemagne

· Ville de l’Épiphanie

· Paroisse de l’Épiphanie

· Ville de Repentigny

· Ville de l’Assomption

· Paroisse de Saint-Sulpice

· Le RTCR offre également des transports hors territoire pour tout motif, toute raison :

· Les déplacements vers les destinations du territoire du Conseil régional de transport de Lanaudière (CRTL), c’est-à-dire toute la région de Lanaudière, sauf la MRC Les Moulins, sont offerts sans journée prédéterminée, mais en fonction des ressources disponibles.

· Les déplacements vers Montréal ou toute autre destination du territoire de l’Agence métropolitaine de transport (AMT), c’est-à-dire la MRC Les Moulins, Laval, Longueuil et les couronnes nord et sud, sont offerts les lundis, mercredis, samedis et dimanches, ou d’autres journées, mais en fonction des ressources disponibles.
· La MRC de l’Assomption adopte ses tarifs par résolution du conseil. 
· MRC de l’Assomption : 

	Tarifs
	Régulier
	Réduit*

	En espèces
	2,20$
	1,45$

	Carte OPUS mensuelle/
Abonnement virtuel
	48$
	32$


· Métropolitains :
	Tarifs
	Régulier
	Réduit*

	Montréal (jusqu’à l’axe de l’autoroute 25 - Radisson)
	
	

	En espèces
	3,75$
	2,25$

	Carte OPUS mensuelle/
Abonnement virtuel
	95,50$
	58,25$

	Autres destinations métropolitaines au-delà axe autoroute 25
	
	

	En espèces
	9,25$
	5,70$

	MRC Les Moulins (Terrebonne et Mascouche)
	
	

	 En espèces
	5,25$
	3,45$


*Pour connaître qui a droit aux tarifs réduits, ce qu’est l’abonnement virtuel ou pour toute autre information en lien avec le transport adapté de la MRC l’Assomption, vous pouvez appeler ou aller sur le site Internet suivant: http://www.gortcr.info/transport_adapte.html
· Téléphone: 450 470-8726
· Service à la clientèle: 450 470-3860
· Urgence en dehors des heures d’ouverture: 450 585-1210, option 1, poste 1225
· Il est à noter que pour les déplacements sur la MRC l’Assomption, les enfants de moins de 6 ans accompagnés d’un adulte sont admis gratuitement.  Également, la carte OPUS-Platine donne la gratuité de passage à son titulaire, c’est-à-dire toute personne âgée de 65 ans et plus demeurant dans la MRC de l’Assomption.

6) MRC Les Moulins
· Il s’agit d’un service porte-à-porte offert 7 jours sur 7, 365 jours par année, du dimanche au vendredi de 7h à 23h et le samedi de 7h à minuit.
Pour les déplacements métropolitains le service est offert les lundis et mercredis de 10h à 23h (MRC l’Assomption, Montréal et Laval), le samedi de 10h à minuit (Repentigny et Montréal) et le dimanche de 9h à 23h (Repentigny et Laval).

· Toutes les réservations doivent se faire 24 heures à l’avance (les réservations pour les déplacements métropolitains se font 48 heures à l’avance).  Donc l’usager doit réserver au plus tard la veille avant 12h, pour les déplacements du mardi au vendredi, et pour les réservations du samedi, dimanche et lundi, elles doivent se faire le jeudi avant 16h.  

L’usager doit être prêt 15 minutes avant l’heure de la réservation.  L’usager doit aviser le répartiteur de son désir d’annuler le plus rapidement possible, sinon, les frais de passage devront être payés par celui-ci pour toutes réservations non annulées.

· La MRC Les Moulins offre des transports locaux pour tout motif, toute raison, à l’intérieur des municipalités de son territoire: 

· Terrebonne

· Mascouche

· La MRC Les Moulins offre également des déplacements métropolitains pour tout motif, toute raison :

· Les déplacements vers Laval et Repentigny sont offerts les lundis, mercredis, samedis et dimanches.  Vers la MRC l’Assomption, les lundis et mercredis.
· Les déplacements vers Montréal sur le territoire de l’Agence métropolitaine de transport (AMT) sont offerts les lundis, mercredis et samedis.

· La MRC Les Moulins adopte ses tarifs par résolution du conseil.  Les tarifs du service de transport adapté sont les mêmes que ceux du service de transport collectif (régulier) :
· MRC Les Moulins : 

	Tarifs
	Régulier
	Réduit*

	En espèces
	2,45$
	1,45$

	Livret de 6 billets
	12,50$
	7,50$

	Laissez-passer (carte OPUS/Abonnement virtuel)
	53,65$
	32,20$


· Métropolitains :
	Tarifs
	Régulier
	Réduit*

	Repentigny
	
	

	En espèces
	4,65$
	2,90$

	 Avec billet ou laissez-  passer mensuel (carte OPUS/Abonnement virtuel)
	2,20$
	1,45$

	Laval
	
	

	En espèces
	9,40$
	6,75$

	Avec billet ou laissez-passer mensuel (carte OPUS/Abonnement virtuel)

	6,95$
	5,30$

	Montréal*
	
	

	 En espèces
	8,85$
	5,25$

	 Avec billet ou laissez- 

 passer mensuel (carte OPUS/Abonnement virtuel)
	6,40$
	3,80$


*Pour connaître qui a droit aux tarifs réduits, le coût exact d’un déplacement s’il est fait par point de correspondance, ce qu’est l’abonnement virtuel ou pour toute autre information en lien avec le transport adapté de la MRC Les Moulins, vous pouvez appeler ou aller sur le site Internet suivant:  http://www.mrclesmoulins.ca/fr/nos_services_transport_adapte.asp
· Téléphone:  450 964-1098
· Il est à noter que pour les déplacements sur la MRC Les Moulins, les jeunes de moins de 12 ans accompagnés d’un parent sont admis gratuitement.  Également, les personnes âgées de 65 ans et plus munies de la carte OPUS bénéficient de la gratuité des déplacements sur la MRC Les Moulins.
***********************
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